
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Locale de l’Eau 
CREYSSE, SALLE DES VOUTES  

10 février 2017 

 

 

 

 

 

 

Membres de la  

Commission Locale de l’Eau (CLE) Dordogne Atlantique 

30 membres présents ou représentés 

Le quorum est atteint 

 

Les règles de fonctionnement suivantes précisent les dispositions de 

articles L212-4 et R212-29 à R212-

nexés à ce document. 

Elles ont été approuvées en réunion de la CLE le 10 février 2017 

 

REGLES DE FONCTIONNEMENT 
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Règles de fonctionnement pour la CLE 

du SAGE Dordogne Atlantique 
 

Article 1 : Mission 

élabore, révise et 

Gestion des Eaux (SAGE) Dordogne Atlantique. 

Article L 212-  

 

Article 2 : Membres de la CLE 

La durée du mandat des membres de la commis-
sion locale de l'eau, autres que les représentants de 
l'Etat, est de six années. Ils cessent d'en être 
membres s'ils perdent les fonctions en considération 
desquelles ils ont été désignés. 

En cas d'empêchement, un membre peut donner 
mandat à un autre membre du même collège. 
Chaque membre ne peut recevoir qu'un seul mandat. 

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du 
siège d'un membre de la commission, il est pourvu à 
son remplacement dans les conditions prévues pour 
sa désignation, dans un délai de deux mois à compter 
de cette vacance, pour la durée du mandat restant à 
courir. 

Les fonctions des membres de la commission locale 
de l'eau sont gratuites. 

Article R212-  

 

Article 3 : Le Président et les Vice-présidents 

Article 3-1 : Le Président 
Le Président de la CLE est élu par les membres du col-
lège des représentants des collectivités territoriales 
et des établissements publics locaux de la CLE et doit 
appartenir à ce même collège. 

Le président est élu lors de la première réunion cons-
titutive de l
des membres de la CLE, à bulletin secret et à la majo-
rité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a ob-
tenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité rela-
tive. 

élu. 

En cas de démission du Président ou cessation de son 
appartenance à la CLE, cette dernière procède, lors de 

 

Le Préside
projet de SAGE par la CLE. 

Articles L212-4 II ; R212-35 ; R212-
ronnement 

Article 3-2 : Les Vice-présidents 
Le Président est assisté par 2 Vice-présidents, appar-
tenant au collège des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux de la CLE, et élus par 
ses membres.  

-pré-
sident, désigné par le Président parmi les 2 Vice-pré-
sidents élus par le collège des collectivités territo-
riales et de leurs établissements publics locaux, pré-
sidera les séances de la CLE et le bureau de la CLE, 
représentera le Président et signera les documents 
officiels. 

En cas de démission du Président, le 1er Vice-prési-
dent (ou le cas échéant le 2ème Vice-Président) as-
sure le suivi des dossiers et convoque la prochaine 

sident et de la composition du bureau. 

 

Article 4 : Bureau 

Sur proposition du Président, un bureau de 14 
membres représentatifs de la CLE est constitué.  

Le Président et les Vice-présidents sont membres du 
bureau. 

Le bureau est composé de : 

- 7 membres du collège des collectivités terri-
toriales et des établissements publics locaux 
dont le Président et les Vice-présidents de la 
CLE, élus par ce même collège ; 

- 4 membres du collège des usagers, des pro-
priétaires fonciers, des organisations profes-
sionnelles et des associations concernés, élus 
par ce même collège et représentant sa diver-
sité ; 

- 
blissements publics, désignés par le Préfet res-

 

de la CLE, il est procédé à la désignation de son suc-
cesseur par le collège concerné. 
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 peut 
donner mandat à un membre du bureau de son col-
lège. Chaque membre du bureau ne peut recevoir 

 

Le bureau assiste le Président dans ses fonctions, en 
particulier dans la préparation des dossiers tech-
niques et des séances de la CLE.  

Il se réunit autant que de besoin, sur convocation du 
 

Les séances du bureau sont réservées à ses membres. 
Le Président peut ouvrir les séances du bureau à des 
personnes non membre sur invitation. 

Les membres de la CLE sont informés des ordres du 
jour des réunions du bureau en même temps que les 
membres du bureau. Ils sont aussi destinataires des 
comptes rendus des réunions du bureau.  

La CLE peut régulièrement être saisie pour émettre un 
avis dans le cadre de consultations publiques. Lors-
que les délais de consultation ne permettent pas la 
réunion de la CLE ou du bureau, une procédure de 

qui est adressé aux membres du bureau, pour consul-
tation, avec retour sous 10 jours. Après prise en 

validation et envoi. Le bureau rend compte des dos-
siers reçus et des avis émis à chaque réunion plénière 
de la CLE. 

Les avis du bureau sont pris à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés, la voix du Prési-
dent étant prépondérante en cas de partage égal des 
voix. 

 

Article 5 : Structure porteuse 

La CLE confie son secrétariat ainsi que les études et 
analyses nécessaires à l'élaboration du Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux et au suivi de 

du Bassin de la Dordogne (EPIDOR), délibération n°2 
du 13 décembre 2013.  

La structure porteuse veillera à transmettre tous les 
documents aux groupes de travail, à la CLE et au bu-
reau, 15 jours avant la réunion. 

Article R212-  

 

Article 6 : Siège administratif 

Le siège administratif de la Commission Locale de 

Bassin de la Dordogne, EPIDOR, Place de la Laïcité, 24 
250 Castelnaud-la-Chapelle. 

 

Article 7 : Fonctionnement de la CLE 

La Commission Locale de l'Eau élabore ses règles de 
fonctionnement. 

Elle se réunit au moins une fois par an. 

Le Président fixe les dates et les ordres du jour des 
séances de la commission, qui sont envoyés 15 jours 
avant la réunion. 

La CLE auditionne des experts en tant que de besoin 
res. 

Les séances de la CLE sont réservées à ses membres. 
Le Président peut ouvrir les séances de la CLE sur in-
vitation. 

Les réunions peuvent se tenir en tout lieu utile en pri-

Atlantique.  

Pour être prises en compte les questions, proposi-
tions ou motions proposées par un membre de la CLE 

parvenir au Président au moins 10 jours ouvrables 
avant la date de réunion. 

Au début de chaque séance, la CLE adopte le procès-

jour qui lui est proposé.  

Article R212-  

 

Article 8 : Délibérations et votes de la CLE 

Les délibérations de la CLE sont prises à la majorité 
des voix des membres présents ou représentés, la 
voix du Président étant prépondérante en cas de par-
tage égal des voix.  

Toutefois, la CLE ne peut valablement délibérer sur 
ses règles de fonctionnement ainsi que sur l'adoption, 
la modification et la révision du Schéma d'Aménage-
ment et de Gestion des Eaux que si les deux tiers de 
ses membres sont présents ou représentés. Si ce quo-
rum n'est pas atteint après une seconde convocation, 
la commission peut valablement délibérer quel que 
soit le nombre des membres présents ou représentés.  

Les délibérations mentionnées au paragraphe précé-
dent doivent être adoptées à la majorité des deux 
tiers des membres présents ou représentés. 

Les votes se font à main levée. Les bulletins blancs et 

de la majorité. Il est précisé que seules les personnes 
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ment, se reporter à l
nement).  

Les délibérations sont consignées dans un registre 
établi à cet effet, mis à jour par EPIDOR et signé du 
Président, après résultats du vote.  

Article R212-  

 

Article 9 : Commissions géographiques et/ou théma-
tiques 

Afin de faciliter la gouvernance du SAGE, de faire re-

du bassin Dordogne Atlantique, des commissions géo-
graphiques et/ou thématiques seront constituées au-
tant que de besoin.  

Elles réuniront les membres de la CLE et les acteurs 
du périmètre de la commission directement concer-

(collectivités territoriales et leur groupement, usa-
gers, organisations professionnelles, associations, 
Etat) ainsi que les représentants des SAGE limi-
trophes. 

 

Article 10 : Groupes de travail 

proposer des consensus techniques, tant pour ali-
menter qu
graphiques et/ou thématiques et de la CLE, des 
groupes de travail pourront être constitués et réunis 

CLE.  

Les groupes de travail thématiques seront composés 
des membres du bureau de la CLE et des personnes 
compétentes susceptibles de contribuer à la réflexion 
du groupe. 

du SAGE, la structure porteuse  EPIDOR  pourra re-
chercher, en tant que de besoin et à son initiative, 

mel composé des services techniques de la DDT24, de 
la DDTM33, de la DREAL Nouvelle Aquitaine, de la dé-

tements de la Dordogne et de la Gironde. Le cas 
échant, le groupe technique informel pourra être ou-

 

 

Article 11  

La CLE établit un rapport annuel sur ses travaux et 
orientations et sur les résultats et perspectives de la 
gestion des eaux dans le périmètre défini par l'arrêté 
pris en application de l'article R. 212-26 ou de l'article 
R. 212-27 (arrête interpréfectoral du 10/06/2015 fixant 
le périmètre d'élaboration du Schéma d'Aménage-
ment et de Gestion des Eaux Dordogne de Limeuil (24) 
à Ambès (33)). Ce rapport est adopté en séance plé-
nière et transmis au Préfet de chacun des départe-
ments intéressés, au Préfet coordonnateur de bassin 

dent de la Commission Territoriale Dordogne. 

Article R212-  

 

Article 12 : Modification des règles de fonctionne-
ment 

Toute demande de modification devra être soumise 

des membres de la CLE 
sident, la modification doit obligatoirement être mise 
au vote de la CLE. Elle est adoptée selon les mêmes 
modalités que les règles de fonctionnement de la CLE 

. 
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Annexe : Articles du Code de 

l’environnement 
 

Article L212-4 I :  

« Pour l'élaboration, la révision et le suivi de l'appli-
cation du schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux, une commission locale de l'eau est créée par le 

 

 

Article L212-4 II :  

« La commission locale de l'eau comprend :  

1° Des représentants des collectivités territoriales et 
de leurs groupements, des établissements publics lo-
caux et, s'il existe, de l'établissement public territorial 
de bassin, situés en tout ou partie dans le périmètre 
du schéma visé à l'article L. 212-3, qui désignent en 
leur sein le président de la commission  » 

 

Article R212-31 :  

« La durée du mandat des membres de la commis-
, autres que les représentants de 

l'Etat, est de six années. Ils cessent d'en être membres 
s'ils perdent les fonctions en considération desquelles 
ils ont été désignés.  

En cas d'empêchement, un membre peut donner 
mandat à un autre membre du même collège. 
Chaque membre ne peut recevoir qu'un seul mandat. 

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du 
siège d'un membre de la commission, il est pourvu à 
son remplacement dans les conditions prévues pour 
sa désignation, dans un délai de deux mois à compter 
de cette vacance, pour la durée du mandat restant à 
courir. 

Les fonctions des membres de la commission locale 
de l'eau sont gratuites. » 

 

Article R212-32 :  

« La commission locale de l'eau élabore ses règles de 
fonctionnement. 

Elle se réunit au moins une fois par an.  

Le président fixe les dates et les ordres du jour des 
séances de la commission, qui sont envoyés quinze 
jours avant la réunion.  

Les délibérations de la commission sont prises à la 
majorité des voix des membres présents ou représen-
tés, la voix du président étant prépondérante en cas 
de partage égal des voix. 

Toutefois, la commission ne peut valablement délibé-
rer sur ses règles de fonctionnement ainsi que sur 
l'adoption, la modification et la révision du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux que si les deux 
tiers de ses membres sont présents ou représentés. Si 
ce quorum n'est pas atteint après une seconde convo-
cation, la commission peut valablement délibérer quel 
que soit le nombre des membres présents ou repré-
sentés. 

Les délibérations mentionnées à l'alinéa précédent 
doivent être adoptées à la majorité des deux tiers des 
membres présents ou représentés. 

La commission locale de l'eau auditionne des experts 
en tant que de besoin ou à la demande de cinq au 
moins des membres de la commission. » 

 

Article R212-33 :  

« La commission peut confier son secrétariat ainsi 
que des études et analyses nécessaires à l'élabora-
tion du schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux et au sui
territoriale, à un établissement public territorial de 
bassin ou à un groupement de collectivités territo-
riales ou, à défaut, à une association de communes 
regroupant au moins deux tiers des communes si-
tuées dans le périmètre du schéma. » 

 

Article R212-34 :  

« La commission établit un rapport annuel sur ses tra-
vaux et orientations et sur les résultats et perspectives 
de la gestion des eaux dans le périmètre défini par 
l'arrêté pris en application de l'article R. 212-26 ou de 
l'article R. 212-27. Ce rapport est adopté en séance plé-
nière et est transmis au préfet de chacun des dépar-
tements intéressés, au préfet coordonnateur de bas-
sin et au comité de bassin concernés. » 
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Article R212-35 :  

« La procédure d'élaboration du schéma d'aménage-
ment et de gestion des eaux est conduite par le prési-
dent de la commission locale de l'eau. » 

 

Article R212-36 :  

« Le président de la commission locale de l'eau fait 
établir un état des lieux qui comprend :  

1° L'analyse du milieu aquatique existant ;  

2° Le recensement des différents usages des res-
sources en eau ;  

3° L'exposé des principales perspectives de mise en 
valeur de ces ressources compte tenu notamment des 
évolutions prévisibles des espaces ruraux et urbains 
et de l'environnement économique ainsi que de l'inci-
dence sur les ressources des programmes mentionnés 
au deuxième alinéa de l'article L. 212-5 ;  

4° L'évaluation du potentiel hydroélectrique par zone 
géographique établie en application du I de l'article 6 
de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000. » 



 

 

 

Adresse 

EPIDOR 

Place de la Laïcité, 24 250 Castelnaud-la-Chapelle 

05 53 29 17 65 / eptb-dordogne.fr 

Contact 

Christine GUERIN 

Animatrice du SAGE Dordogne Atlantique 

06 30 53 96 64 


